
Porteurs de projet

SE PREPARER A RENCONTRER 
LES BANQUES

Pour s’approprier les démarches et comprendre les 
mécanismes du financement de son projet 

d'installation

fdcivam35@civam-bretagne.org • 02 99 77 39 28 
17 rue du bas village - 35577 Cesson-Sévigné

Formation - échanges 

Mardi 14 juin // 9h30 - 17h30
Cesson-Sévigné (35)



Objectif de la journée :
Un projet d'installation avec ou sans les aides, peut nécessiter de prendre 
contact avec des financeurs et notamment des organismes bancaires. 
Connaître leur fonctionnement et leurs mécanismes de prises de décision 
est primordiale pour réaliser les démarches sereinement :

•

•

Fonctionnement des banques : les différents types de financements et
la prise de décision au sein de la banque,
Modalités de financement et négociation : taux d'intérêt, apports
personnels, assurances, garanties,
Quelles marges de manoeuvre? faire jouer la concurrence?

• Présenter son projet  : préparation et posture face à son interlocuteur,

Intervenants: 
Jacques Folschweiller, resp. de clientèle 
agricole, référent agricole dep. CMB, 
Des bénévoles de l'association Solidarité 
Paysans de Bretagne.

Renseignements et inscription :
Juliette Blanchot

Tel : 02 99 77 39 28 - mail : juliette.blanchot@civam-bretagne.org 
www.paysans-creactiv-bzh.org 

La FD CIVAM 35 : Qui sommes nous?
La Fédération départementale des Civam 
35 rassemble plusieurs groupes du 
département (Accueil Paysan 35, Adage 35, 
Agrobio 35, Brin d'herbe, Culture Bio et 
Manger bio 35).
Elle accompagne les personnes dans leurs 
projets d'installation et de transmission 
ainsi que les collectifs agricoles dans leur 
fonctionnement relationnel

Nos spécificités dans l'accompagnement
Bienveillance, 
Impartialité et non jugement, 
Confidentialité ,
Suivi dans la durée, 
Expertise du secteur d'activité, articulation 
de l'accompagnement avec l'exploitation 
dans son ensemble.

En partenariat avec les structures 
d'accompagnement du pôle InPACT et de 
l'Economie Sociale et Solidaire

Public :
Personnes en projet d'installation 
agricole

Modalités :
- prise en charge des frais pédagogiques 
par VIVEA. 21€ à la charge du stagiaire - 
inscription indispensable avant le 3 
juinauprès de Juliette Blanchot
- déjeuner : repas partagé sur place
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